
Quand la MDPH35 a du mal à comprendre les dispositions 
 de la « loi handicap ». 

 
 
Nous ne pouvons résister au plaisir de mettre en ligne cette lettre, dont les juristes ou 
les familiers des procédures administratives goûteront tout le sel , mais qui pourra 
aussi éclairer tout un chacun….. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
La MDPH35 a tout faux : 
 
-Une décision implicite de rejet, ce n’est pas un droit qu’aurait l’administration de ne 
pas instruire un dossier pendant 4 mois (délai porté à 6 mois en 2006) puis de 
considérer qu’il peut être rejeté puisque le délai de 4 mois est écoulé….(On vit quand 
même dans un Etat de droit…) 
 
- Une décision implicite de rejet, c’est la faculté donnée  à l’usager de considérer que 
le retard de l’administration vaut décision de rejet. Il peut donc attaquer ce « rejet 
implicite » devant les tribunaux compétents…. 
 
Ne désespérons pas…….Peut-être qu’un jour la MDPH35 connaîtra le cadre législatif 
et réglementaire qui encadre son activité et évitera de faire signer n’importe quoi au 
Président du conseil général…… 


